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Lettre datée du 20 octobre 2000, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général

J’ai l’honneur de me référer aux résolutions 1312 (2000) du 31 juillet 2000 et
1320 (2000) du 15 septembre 2000, par lesquelles le Conseil de sécurité a créé la
Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE) et autorisé son
mandat.

Suite à ma lettre du 29 août 2000 concernant la liste des pays fournisseurs de
contingents et après les consultations habituelles, je propose d’ajouter à la liste des
États Membres fournissant du personnel militaire à la MINUEE les pays ci-après :
Afrique du Sud, Australie, Bangladesh, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Dane-
mark, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Gambie, Jordanie,
Malaisie, Namibie, Niger, Nigéria, Norvège, Pays-Bas, République tchèque, Singa-
pour, Slovaquie, Suisse et Tunisie.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette question à l’attention
des membres du Conseil de sécurité.

(Signé) Kofi A. Annan


